
#MAVOIX est une expérimentation d’émancipation et de capacitation citoyenne 
inédite. Les 11 et 18 juin 2017, deux choix se présentent aux Françaises et aux 
Français : allons-nous rester spectateurs-électeurs en déléguant nos voix, ou allons-
nous collectivement nous offrir la possibilité d’être acteurs et décideurs des lois ? 

#MAVOIX, ce sont des femmes et des hommes qui s’organisent de manière 
horizontale, coopérative, pair à pair, prouvant pour la première fois qu’on peut créer 
une action politique d’envergure nationale sans parti, sans adhérent, sans porte-
parole, sans financement public, sans personnification médiatique. 

Si nous réussissons à faire entrer un.e ou plusieurs député.e.s #MAVOIX à l’Assemblée 
nationale, les Françaises et les Français décideront enfin des lois qui régissent leurs 
vies à l’occasion des législatives de juin 2017, pour la première fois dans l’histoire, à 
travers ces femmes et ces hommes élu.e.s pour être les stricts relais de leurs décisions. 

Cette expérimentation est co-construite par des femmes et des hommes, toutes et 
tous bénévoles, qui accordent d’ores et déjà du temps et leurs talents à leur 
citoyenneté depuis 2 ans, créant de toutes pièces le site, la plateforme numérique 
logiciel libre, le matériel de campagne, tous les outils de communication, les 
formations en ligne, les réunions publiques, la présence dans les villes et les 
campagnes. 

Le temps est venu de nous donner collectivement les moyens de réaliser cette 
campagne inédite et de financer les bulletins de vote, les affiches électorales, les 
circulaires offrant aux françaises et aux français une opportunité inédite au beau milieu 
d’un effondrement spectaculaire des partis et d’une crise de régime sans précédent 
et inéluctable. 

 

Le budget de campagne des circonscriptions est :  

XXX bulletins de vote : XXX € HT - TVA 5.5% - XXX € TTC 	

XXX circulaires : XXX € HT - TVA 5.5% - XXX € TTC 	

200 affiches : 240 € HT - TVA 20% - 288 € TTC 

Colle pour les affiches : 80 euros  

Expert comptable : 220 euros 

Timbres poste pour vous envoyer les reçus fiscaux : 60 euros 

Frais bancaires : 150€ 

soit un total de XXX € TTC 

Toutes les factures sont publiées ici. 

La campagne ne peut être financée que par des personnes physiques, dans la limite 
de 4 600 € par personne. Un.e mandataire financier est chargé de collecter les dons 



qui ouvrent droit à réduction d’impôt (66%, ce qui revient à dire que si vous êtes 
imposable et que vous donnez 30€, votre don vous coûte réellement 10€).  

A titre d’exemple :  

�10 € : vous offrez à 4 000 électeurs et électrices la possibilité de trouver les bulletins 
de vote dans leurs bureaux de vote et dans leur enveloppe électorale. 

� 20 € : vous offrez à 2 000 électeurs et électrices, la possibilité de recevoir la circulaire 
(aussi appelée profession de foi), envoyée avec tout le matériel de vote qu’ils et elles 
recevront à leur adresse postale dans la semaine précédant le scrutin du 11 juin (c’est 
l’enveloppe kraft que vous recevez tous et toutes dans la semaine précédant une 
élection avec les documents de tous les candidat.e.s). Le simple fait de recevoir la 
circulaire peut multiplier par 2 le nombre de voix recueillies, car le message passe 
mieux. 

� plus de 50 € : grâce à vous, 40 affiches seront collées sur les panneaux électoraux. 
Ces affiches sont inédites et constituent un exploit technique et sont déjà entrées 
dans les annales de la communication politique en France et à l’étranger. Nous serons 
heureux de vous en offrir une, elle sera à retirer lors des évènements publics du 
collectif local qui sera ravi de vous rencontrer à cette occasion. 

� plus de 100 € : vous offrez à 40 000 inscrit.e.s (!) sur votre circonscription les bulletins 
de vote. Nous serons heureux de vous offrir une affiche, elle sera à retirer lors des 
évènements publics du collectif local qui sera ravi de vous rencontrer à cette occasion. 

Autre : 

Je certifie sur l'honneur que : * 

� Je suis une personne physique et le règlement de mon don ne provient pas du 
compte d’une personne morale (société, association, collectivité...) 

� Le paiement de mon don provient de mon compte bancaire personnel ou de celui 
de mon conjoint. 

Mon mode de paiement * 

Chèque bancaire à l'ordre de "XXX, mandataire financier de YYY" 

Virement 

Coordonnées bancaires 

Chèques : (à l'ordre de "xxx, mandataire financier de yyy") à adresser à nom 
mandataire, adresse mandataire) 

Virements : IBAN - M. XXX MF YYY / LEGIS 2017 - Code BIC :  

 

 

 



Art. L.52-8 du code électoral : 

Les dons consentis par une personne physique dûment identifiée pour le financement 
de la campagne d'un ou plusieurs candidats lors des mêmes élections ne peuvent 
excéder 4 600 euros. 

Les personnes morales, à l'exception des partis ou groupements politiques, ne 
peuvent participer au financement de la campagne électorale d'un candidat, ni en lui 
consentant des dons sous quelque forme que ce soit, ni en lui fournissant des biens, 
services ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont 
habituellement pratiqués. 

Tout don de plus de 150 euros consenti à un candidat en vue de sa campagne doit 
être versé par chèque, virement, prélèvement automatique ou carte bancaire. 

Le montant global des dons en espèces faits au candidat ne peut excéder 20 % du 
montant des dépenses autorisées lorsque ce montant est égal ou supérieur à 15 000 
euros en application de l'article L. 52-11. 

Aucun candidat ne peut recevoir, directement ou indirectement, pour quelque 
dépense que ce soit, des contributions ou aides matérielles d'un Etat étranger ou 
d'une personne morale de droit étranger. 

 

 

Merci (n'oubliez pas de cliquer sur envoyer, en bas de page pour enregistrer votre 
promesse de don...) 

Vous recevrez dans les semaines suivant l’élection un récépissé attestant de votre don, 
qui vous sera adressé, à votre domicile, par le mandataire financier et qui vous 
permettra de justifier de ce don auprès de l’administration fiscale. 

Pour le mandataire, ce récépissé, accompagné de la copie du chèque bancaire que 
vous lui aurez adressé ou du formulaire de virement reçu, si tel est votre choix, sert à 
attester que vous êtes bien une personne physique. 

Merci d’avance à tous et toutes ! 

Nous sommes celles et ceux que nous attendions. http://www.mavoix.info/ 

 

 

Coordonnées bancaires 

Chèques : (à l'ordre de "xxx, mandataire financier de yyy") à adresser à nom 
mandataire, adresse mandataire) 

Virements : IBAN - M. XXX MF YYY / LEGIS 2017 - Code BIC : 


